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pourrait être diminuée pour 
augmenter encore les marges de 
sûreté. 

Dans ses futures études, l’ONDRAF 
mettra l’accent sur ces éléments de 
manière à réduire en permanence 
les incertitudes du système. Il 
convient cependant de souligner 
que, probablement, aucune autre 
application scientifique ou technique 
au monde n’a été soumise, avant sa 
mise en œuvre, à plus de trente ans 
de recherche pour en confirmer la 
sûreté.

Et le climat ?
Les chercheurs savent qu’ils 
travaillent en milieu stable puisque 
l’argile de Boom a environ 30 
millions d’années. Assurer la stabilité 
du sous-sol pour une durée d’un 
million d’années ne semble donc 
pas irréaliste. Cependant, il faut 
également prendre en compte les 
changements climatiques.

Ce n’est pas tellement un 
réchauffement qui poserait 
problème. Il aurait pour 
conséquence une inondation du site 
choisi avec dépôt de sédiments, ce 
qui isolerait un peu plus le dépôt. 
Par ailleurs, la présence humaine 
à proximité ne serait plus possible. 
Par contre, la possibilité d’une ère 
glacière qui conduirait à la présence 
de calottes serait plus préoccupante. 
Une calotte glacière aurait une 
fâcheuse tendance à éroder le site.

L’ONDRAF a demandé une étude sur 
la question au moyen de modèles 
actuels. Même sur la base du pire 
des scénarios, les simulations ont 
montré que la présence d’une 
calotte glacière ne surviendrait pas 
en Belgique avant quelque 600.000 
années.

Evaluation de sûreté
Ces dernières années, l’ONDRAF a 
élaboré une nouvelle méthodologie 
pour l’intégration des résultats 
de recherche et l’évaluation de la 
sûreté. 2010 correspond à la mise 
en œuvre de ce nouvel outil dont 
l’importance est reconnue au niveau 
international. La méthodologie 
intègre les différents résultats 
de recherche pour en évaluer les 
conséquences sur la sûreté du 
système de dépôt à long terme. Cela 
permet de déterminer les éléments 
du système dont l’incertitude  

Laboratoire souterrain HADES – Galerie où se déroulent les expériences R&D © EURIDICE

Vue panoramique du laboratoire souterrain HADES © EURIDICE
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Clôturé en octobre 2010, le projet européen TIMODAZ 
(Thermal impact on the damaged zone around a radioactive 
waste disposal in clay host rocks) avait pour objectif l’étude 
du comportement de l’argile après perturbation. Exemple de 
projet international soutenu par l’ONDRAF, cette recherche 
principalement financée par la Commission européenne est 
le fruit d’une collaboration entre 15 instituts issus de 8 pays 
européens. Les résultats sont autant d’outils qui aideront à 
garantir une gestion sûre des déchets radioactifs à long terme 
dans l’argile.

Timodaz ou 
l’imperturbable argile

Le SEA finalisé

 Un SEA ou Strategic Environmental 

Assessment est une évaluation 

stratégique des incidences 

d’un plan sur l’environnement. 

Conformément à la loi, l’ONDRAF 

est tenu de présenter un tel SEA 

en accompagnement de son Plan 

Déchets concernant la gestion à 

long terme des déchets radioactifs 

de moyenne et haute activité et/

ou de longue durée de vie, dits « de 

catégories B et C ».

Lancée fin 2009, la rédaction du 

SEA fédéral pour le Plan Déchets 

s’est achevée au cours du premier 

semestre 2010 et est disponible dans 

les trois langues nationales sur le site 

internet de l’ONDRAF. Le SEA décrit 

les différentes options de gestion. 

Outre les aspects environnementaux, 

le SEA aborde également les 

questions socio-économiques, 

scientifiques et éthiques pertinentes. 

Dans quelle mesure le projet peut-il 

affecter la qualité des sols, de l’eau, 

de l’air ? Quel peut être l’impact sur 

l’emploi ? Quelle sera la perception 

du risque pour la population ? En 

tentant de répondre à ces questions, 

le SEA contribue au développement 

d’un processus décisionnel plus 

transparent.

Ensemble, le Plan Déchets et le SEA 

devraient fournir tous les éléments 

nécessaires pour permettre au 

gouvernement de prendre une 

décision de principe fixant la 

solution pour la gestion à long 

terme des déchets radioactifs de 

catégories B et C en Belgique. 

Auparavant, le GIE EURIDICE, 

groupement d’intérêt économique 

entre le SCK•CEN et l’ONDRAF, 

avait déjà coordonné un projet 

européen – SELFRAC – sur la capacité 

de formations argileuses à refermer 

spontanément les fractures résultant 

des excavations. L’objectif était de 

caractériser le phénomène au moyen 

de paramètres pertinents pour 

parvenir à une description précise : 

comment la fracture se produit-elle ? 

Comment se résorbe-t-elle ? En 

combien de temps ? Etc.

Les résultats de SELFRAC, finalisé en 

2004, indiquent que le scellement 

dans l’argile de Boom est rapide 

et efficace. En outre, même si la 

perméabilité augmente légèrement, 

cela n’engendre pas une possibilité 

accrue pour les radionucléides de 

rejoindre la biosphère.

Chaud devant !
Dans le cas d’un futur dépôt 

géologique, certains déchets qui 

y seraient placés produiront de 

la chaleur durant une période de 

temps assez longue. En conséquence, 

le projet TIMODAZ, également 

coordonné par le GIE EURIDICE, vient 

compléter les résultats de SELFRAC. 

Il s’attèle plus particulièrement 

à l’étude de l’influence de la 

température sur la résorption 

des fractures, la perméabilité de 

l’argile et sa capacité à retenir les 

radionucléides.

La mise au point de certaines 

expériences a nécessité plus de trois 

ans de développement. En plus des 

différents tests en laboratoire et 

in situ, des modélisations ont été 

réalisées. Les résultats obtenus sont 

encourageants. La perméabilité 

intrinsèque de l’argile semble être 

relativement invariante avec la 

température. De plus, le scellement 

des fractures induites lors de la 

construction est conservé voire 

accéléré à température élevée. Il 

est prévu de comparer ces résultats 

avec ceux de l’expérience de 

chauffe PRACLAY qui se déroulera 

prochainement dans le laboratoire 

souterrain HADES.

MAÎTRISER

Équipe du projet TIMODAZ
© Tim Vietor - NAGRA
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Le 27 mai 2010, l’ONDRAF conviait les journalistes à une visite 
technique du bâtiment 136 du site de Dessel avant que celui-
ci ne devienne définitivement inaccessible. Une vingtaine de 
jours plus tard y étaient entreposés les premiers Colis standard 
de déchets compactés (CSD-C) provenant de l’usine de 
retraitement de La Hague en France. Récit d’un rapatriement 
réussi.

Back home

que les emballages de transport 
arrivent en gare de Mol en toute 
sûreté. Les emballages de transport 
sont transférés du wagon au 
camion au moyen d’un portique, 
dans une zone de transbordement 
spécifique. Ensuite, les emballages 
sont transportés par route jusqu’au 
bâtiment d’entreposage, sur le site 
de Dessel. 

Le transport a été délégué à 
Synatom, sous la responsabilité de 
l’ONDRAF, la sûreté nucléaire étant 
de l’unique ressort de l’Agence 
fédérale de contrôle nucléaire 
(AFCN).

Le convoi se composait de 
deux emballages de transport, 
comprenant chacun 24 conteneurs 
de déchets radioactifs. Il s’agissait 
de l’unique transport CSD-C en 
2010, mais au total, neuf transports 
seront nécessaires pour rapatrier ces 
déchets.

Ces déchets radioactifs de longue 
durée de vie seront mis à l’abris 
durant plusieurs années, en 
entreposage intérimaire dans le 
bâtiment 136, sur le site de Dessel, 
en attente de leur destination finale. 

Dans la période 2010-2014, deux 
types de déchets seront rapatriés 
en Belgique : les déchets compactés 
(CSD-C) et les déchets cimentés.

Le premier retour des déchets 
CSD-C s’est déroulé le 17 juin 2010. 
Ce retour de déchets compactés 
depuis la France s’inscrit dans le 
cadre des contrats de retraitement 
conclus entre Synatom et AREVA, 
conformément aux directives des 
autorités belges.  

Il s’agissait de combustibles usés, 
issus des centrales nucléaires de 
Tihange et de Doel, partis pour 
retraitement à La Hague. Sur place, 
les différents composants des 
combustibles usés ont été séparés, 
et l’uranium et le plutonium 
récupérables ont été recyclés pour 
produire de nouveaux combustibles. 
Les déchets ont ensuite été 
compactés afin d’en réduire le 
volume en vue de l’entreposage.

Les déchets compactés sont 
principalement constitués de 
déchets de structure (coques et 
embouts) provenant du cisaillage 
des structures des éléments 
de combustible, et de déchets 
technologiques métalliques 
(matériaux et pièces utilisés lors du 
retraitement). D’autres déchets, 
cimentés ceux-là, seront repatriés 
ultérieurement. Ils sont issus de la 
cimentation des déchets liquides 
ultimes provenant du retraitement 
des éléments de combustible 
du réacteur de recherche BR2, 
actuellement retraités au Royaume-
Uni.

Le rapatriement de Valognes jusqu’à 
Mol s’est fait par voie ferrée. Toutes 
les dispositions ont été prises pour 

Arrivée au bâtiment d’entreposage (Dessel) d’un emballage de CSD-C provenant de l’usine de 
retraitement de La Hague (France) © Belgoprocess
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La mise en service du dépôt en surface qui accueillera 
définitivement les déchets radioactifs de faible à moyenne 
activité et de courte durée de vie devrait se faire avant le 
début de la prochaine décennie. Ces déchets, dits de catégorie 
A, ont donné leur nom au projet intégré cAt. Intégré car le 
dépôt n’est qu’un des volets de cet ambitieux projet porté 
par une coopération forte entre l’ONDRAF et les partenariats 
STORA et MONA (voir p.12 et 36). À la découverte de ce vaste 
chantier et de ses différentes composantes.

À grands pas…

2016 approche et les avancées 
se font à grands pas. Le site de 
dépôt comprendra un quai, l’usine 
de caissons, l’installation pour la 
production des blocs monolithes 
(IPM), 34 modules de dépôt final et 
un centre de communication.

Le quai : l’édification d’un quai sur 
le canal jouxtant le site favorisera le 
transport fluvial des matériaux pour 
diminuer l’incidence sur le trafic. 
Prévu fin 2012, ce nouvel outil sera 
aussi une plus-value pour la zone 
PME située à proximité et pour le 
développement touristique de la 
région. 

L’usine de caissons : la 
production locale des caissons 
de béton dans lesquels seront 
conditionnés les déchets sera un 
gage de qualité et créera des 
emplois pour la région. La mise en 
service est prévue pour début 2015.

L’IPM : en 2010 a eu lieu sur le 
site de l’IPM un test de tassement 
à grande échelle dont la partie 
inférieure servira de sous-couche 
définitive du bâtiment. L’installation 
fabriquera les 1000 blocs monolithes 
annuels dans lesquels seront placés 
les déchets de catégorie A. 

Le dépôt final : composé de 34 
modules d’une capacité de 900 blocs 
monolithes chacun, le dépôt sera 
une construction de béton armé 
d’une grande résistance sismique. 
Il sera équipé d’un système de 
drainage et de galeries d’inspection. 
Sa mise en service est prévue fin 
2016.

Le centre de communication : 
il rassemblera toutes les 
informations sur le projet cAt et 
les présentera de manière accessible 
et attrayante. Composé d’un centre 
d’accueil, d’un réseau numérique 
interactif et d’un parc thématique, 
le centre de communication sera 
également à disposition des 
habitants pour enrichir la vie 
associative de la région.

Le futur centre de communication  
© ONDRAF/NIRAS

Module de dépôt final 
© ONDRAF/NIRAS

Le futur quai  © ONDRAF/NIRAS

L’usine de caissons © ONDRAF/NIRAS

 L’IPM  © ONDRAF/NIRAS
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La technique au service  
de la sûreté

Début septembre 2010, des tests 
de chute ont été réalisés pour deux 
types de monolithes. Pour vérifier 
si ces monolithes peuvent servir 
d’emballage de transport qualifié, 
des experts ont étudié les dégâts 
causés sur les monolithes lorsque 
ceux-ci chutent respectivement d’une 
hauteur de 60 et de 90 centimètres. 
Cet impact est comparable à un 
accident de transport. Afin d’évaluer 
la résistance à des circonstances 
plus extrêmes, telles qu’un crash 
aérien, les conséquences d’une chute 
de six mètres ont également été 
examinées. Un dernier test, visant à 
évaluer la résistance aux séismes, a 
consisté à faire tomber un monolithe 
sur sa paroi latérale d’une hauteur 
de 50 centimètres.

Les résultats des tests sont positifs. 
Les tests de chute ont démontré 
que les prototypes de monolithes 
peuvent servir d’emballage de 
transport qualifié. Les monolithes 
ont mieux résisté à la chute de six 
mètres que prévu. Les résultats 
seront vérifiés au cours d’une 
nouvelle série de tests.

L’Installation pour la 
production de monolithes 
(IPM)
C’est dans l’IPM que les colis 
primaires de déchets de catégorie 
A seront disposés à l’intérieur du 
caisson en béton et immobilisés à 
l’aide d’un mortier, avant pose du 
couvercle de fermeture. C’est aussi 
dans l’IPM que seront effectués les 
contrôles ultimes avant transfert 
des monolithes vers les modules 
de dépôt final.

Les études détaillées relatives 
à l’IPM ont toutes été lancées. 
Elles couvrent les aspects génie 
civil, la manutention des colis 
et des monolithes de déchets, 
les équipements de procédé, 

Après des années d’étude, 
d’ingénierie et de concertation, 
le projet cAt passe de la phase 
de conception à la phase de 
mise en œuvre. La conception 
technique détaillée du 
projet dans son ensemble est 
pratiquement terminée, l’itinéraire 
d’aménagement est parcouru par 
étapes, les demandes d’autorisation 
nécessaires sont en préparation et 
le début de la réalisation de certains 
projets partiels se profile à l’horizon. 
Voici un aperçu des progrès réalisés 
en 2010.

L’installation de dépôt final
L’installation de dépôt final se 
compose principalement de deux 
rangées de modules en béton 
armé dans lesquels sont déposés 
les monolithes contenant les colis 
de déchets de catégorie A. Voici un 
aperçu des principales avancées en 
2010.

Les modules seront équipés d’un 
système de drainage sélectif 
permettant de contrôler la présence 
éventuelle d’eau dans l’installation 
de dépôt. Le système de drainage 
des modules de dépôt final a été 
développé et dimensionné, compte 
tenu de la problématique des 
tassements prévisibles.

L’étude d’inondation, visant à 
déterminer le niveau minimal auquel 
l’installation de dépôt final doit 
se trouver pour ne pas avoir de 
problème en cas d’inondations, a été 
réalisée. Une étude de condensation 
a été lancée afin de déterminer 
la quantité d’eau résultant de ce 

phénomène qui est susceptible de  
se trouver dans les modules de dépôt 
final.

Les spectres sismiques qui seront 
utilisés pour dimensionner les 
installations de dépôt final ont été 
déduits, notamment des mesures des 
sismographes installés sur place.

Les monolithes, la clé de la 
sûreté à long terme
La sûreté radiologique à long 
terme est garantie par une série de 
barrières successives qui séparent 
les déchets de l’environnement. 
Dans un premier temps, les 
déchets radioactifs sont encapsulés 
dans des caissons au moyen de 
mortier d’immobilisation. Ces 
caissons présentent une paroi de 
20 centimètres d’épaisseur et un 
couvercle. Les caissons contenant les 
déchets immobilisés sont appelés 
monolithes.

Le conditionnement des déchets 
radioactifs dans les monolithes joue 
un rôle crucial dans le système de 
sûreté de l’installation de dépôt 
final. Les monolithes endiguent 
le rayonnement radioactif et 
confinent les éléments radioactifs. 
La composition des matériaux de 
construction et la conception des 
monolithes visent à garantir la 
sûreté tant pendant l’opération 
de mise en dépôt final qu’à long 
terme. Pour ne rien laisser au hasard, 
l’ONDRAF a développé une série 
de prototypes de monolithes. Ces 
prototypes ont fait l’objet de tests 
approfondis visant à s’assurer de leur 
bonne conception et de la durabilité 
du matériel.

36



MAÎTRISER

en Région flamande prévoit, en 
premier lieu, l’établissement, 
en différentes phases, d’un plan 
EIE. La procédure de notification 
et la consultation publique 
ont été menées en 2010. Des 
directives ont été données par 
l’autorité compétente et un projet 
de plan d’étude d’impact sur 
l’environnement a été élaboré par 
l’ONDRAF. Ce projet décrit l’impact, 
sur différents domaines, de la mise 
en œuvre des diverses composantes 
du projet de dépôt final.

l’alimentation électrique, le 
contrôle-commande, la ventilation 
et le chauffage.

Les évaluations de sûreté, telles 
que le calcul des épaisseurs de 
murs nécessaires pour garantir un 
blindage radiologique approprié, 
se sont déroulées en parallèle. Les 
études détaillées et les évaluations 
de sûreté apporteront des 
contributions importantes pour 
l’établissement de la demande 
d’autorisation à partir de la fin 2010.

Le test de tassement
La sûreté de l’installation de dépôt 
final est prioritaire. Afin de tester 
et de soutenir les choix opérés au 
niveau de la conception, l’ONDRAF 
construit plusieurs dispositifs d’essai, 
dont le test de tassement.

Même si le sol à Dessel se compose 
de sables compacts à très compacts, 
la construction des installations 
de dépôt final entraînera un 
tassement du sol. Afin de pouvoir 
tenir compte de ces tassements, tant 
lors de la conception des structures 
lourdes, que lors du remplissage de 
l’installation de dépôt final, un test 
à grande échelle a été réalisé en 
2010 sur le site de l’IPM.

La colline de sable a la forme d’une 
pyramide tronquée, avec une 
surface supérieure de 20 mètres sur 
20, comparable aux dimensions d’un 
module de dépôt final. La partie 
inférieure de la colline de sable 
servira, une fois le test de tassement 
terminé, de sous-couche définitive 
pour le bâtiment IPM. Le reste du 
sable sera utilisé ultérieurement 
pour d’autres remblayages de 
terrain pour le projet de dépôt final.

Les tassements mesurés atteignaient 
environ 25 % des tassements 
attendus pour ce dispositif d’essai. 

Sur la base des connaissances 
acquises, le modèle de calcul des 
tassements du site de dépôt final a 
été adapté.

Le Plan d’étude d’impact sur 
l’environnement (EIE)
Le plan de secteur doit être adapté 
pour permettre l’implantation 
du centre de communication et 
l’élargissement de la zone PME 
Stenehei sur des terrains qui sont, 
pour l’instant, réservés à des 
installations nucléaires. La procédure 

Test de tassement réalisé sur le site de Dessel © ONDRAF/NIRAS

Les prototypes de monolithes sont testés pour garantir la conception et la durabilité du 
matériau © ONDRAF/NIRAS 37



De par la nature radioactive des déchets, 
la majorité des projets de l’ONDRAF ont une 
portée sur le long voire le très long terme. 
C’est pourquoi l’anticipation est un maître mot 
à l’ONDRAF.

La constitution de provisions fi nancières 
pour assumer les coûts futurs générés par la 
gestion des déchets radioactifs est une des 
missions d’anticipation de l’ONDRAF. Ces 
provisions sont à charge des producteurs, 
mais il est du devoir de l’ONDRAF de s’assurer 
qu’elles seront suffi santes et disponibles 
lorsque le besoin s’en fera sentir - Chiffrer 
le futur, p. 42. Pour vérifi er si les montants 
sont proportionnels aux quantités de déchets, 
l’ONDRAF a également pour responsabilité de 
dresser des inventaires techniques exhaustifs 
- Inventorier pour mieux gérer, p. 42.

Enfi n, le cadre de la mission de l’ONDRAF a 
été élargi à la vision sociétale de la gestion des 
déchets radioactifs. C’est le cas du projet cAt 
pour lequel la collectivité locale, aux travers 
des partenariats communaux STORA et MONA, 
a subordonné l’acceptation du dépôt fi nal 
à la mise en œuvre de conditions associées. 
L’une de ces conditions est la réalisation d’une 
étude de santé globale et à long terme pour 
les habitants de la région - 3xG, votre santé à 
la loupe !, p. 40. Pour fi nancer les conditions 
associées, un Fonds à moyen terme a été créé 
en 2010 - FMT : la garantie d’un projet intégré, 
p. 41.

ANTICIPER
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Pour gérer les déchets radioactifs de 
manière optimale, l’ONDRAF se doit 
d’anticiper sur le futur. Investiguer 
sur ce qui nous attend, la quantité 
et le type de déchets radioactifs 
qui nous seront confi és et qui les 
produira. Par ailleurs, l’ensemble 
des coûts de gestion est supporté 
par les producteurs de déchets 
selon le principe du pollueur-
payeur. L’ONDRAF développe 
des mécanismes fi nanciers qui 
garantissent la disponibilité des 
moyens au moment opportun et la 
couverture de l’ensemble des coûts 
au moment des dépenses.
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Depuis l’automne 2010, une nouvelle étude est menée dans 
les communes de Dessel, Mol et Retie. Elle vise à faire le point 
sur l’état de santé des habitants sur une longue période de 
temps. Ce suivi de la santé, baptisé 3xG pour Gezondheid-
Gemeenten-Geboorten (santé - communes - naissances), est 
l’un des éléments du projet cAt qui doivent avoir un impact 
positif sur le bien-être dans la région. Le développement 
scientifi que de ce suivi est entre les mains d’éminents centres 
de recherche.

3xG, la santé locale à la loupe !

technologisch onderzoek (VITO) 
coordonne l’étude 3XG et procède à 
l’analyse des résultats. L’Universiteit 
Antwerpen assure la communication 
relative à l’étude et organise la 
concertation locale. Le Provinciaal 
Instituut voor Hygiëne effectue les 
analyses de sang et d’urine et la 
Vrije Universiteit Brussel mesure 
les agents polluants présents dans 
la région. Tous ces partenaires 
scientifi ques travaillent en étroite 
collaboration avec les acteurs et les 
réseaux locaux.

Si l’ONDRAF et les partenariats 
STORA et MONA évaluent 
positivement le projet-pilote, 
celui-ci sera introduit de manière 
structurelle dans la région après 
2012. Les enfants appartenant à 
la première cohorte de naissances 
ainsi qu’aux cohortes quinquennales 
suivantes seront ensuite suivis 
jusqu’à l’âge de 18 ans.

Fin 2010, l’ONDRAF a lancé, en 
collaboration avec les partenariats 
STORA et MONA, l’étude de 
faisabilité 3xG qui se déroulera 
entre 2010 et 2012. Ce projet fait 
partie des conditions posées par 
les partenariats STORA (Dessel) et 
MONA (Mol) à l’implantation dans la 
commune de Dessel du dépôt fi nal 
en surface des déchets de faible et 
moyenne activité et de courte durée 
de vie. 

Parallèlement à la mise en œuvre 
technique du projet de dépôt fi nal, 
différentes initiatives sont prévues, 
lesquelles devraient avoir un impact 
positif sur l’emploi, la prospérité et 
le bien-être dans la région. L’une 
d’elles consiste à établir un profi l de 
santé et à assurer un suivi continu 
de divers effets environnementaux 
sur la santé. Les résultats de ces 
études serviront à formuler des 
recommandations pour améliorer la 
santé dans la région. L’étude 3xG a 
été lancée afi n d’organiser ce suivi.

Une double source
Les résultats à partir desquels seront 
tirées les conclusions de l’étude 3xG 
proviennent de deux volets distincts. 
D’une part, une étude basée sur la 
biovigilance, portera sur l’exposition 
aux agents polluants et sur les 
effets qui en résultent sur la santé 

de 200 nouveaux-nés et de leur 
mère. D’autre part, les registres de 
maladies et de décès de Mol, Dessel 
et Retie seront analysés. Ensemble, 
ces deux volets permettront d’établir 
un profi l de santé des habitants de 
la région, sur la base duquel des 
recommandations seront formulées.

Une étude indépendante
À la demande de l’ONDRAF et des 
partenariats STORA et MONA, un 
consortium de centres de recherche 
met en œuvre le suivi de l’étude 
3xG. La Vlaamse instelling voor 

Page d’accueil du site www.studie3xg.be
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autre réalisée par la Solvay Business 
School à la demande du partenariat 
local MONA et une dernière menée 
par l’International Association for 
Environmentally Safe Disposal of 
Radioactive Materials (EDRAM). Ces 
analyses objectives et indépendantes 
ont servi de base à la discussion 
entre l’ONDRAF et les partenariats 
locaux STORA et MONA. La nouvelle 
législation publiée au Moniteur 
belge le 31 décembre 2010 prévoit 
la création au sein de l’ONDRAF 
d’un FMT à hauteur de 130 millions 
d’euros. 

Adaptation du mécanisme
Tant le Fonds à long terme (FLT) 
existant que le nouveau FMT sont 
alimentés par les producteurs de 
déchets radioactifs. Il existe toutefois 
une distinction entre les deux fonds. 
Dans le premier cas, la redevance 
payée constitue la contrepartie des 
activités exercées par l’ONDRAF au 
profit des producteurs. Par contre, 
bien qu’il incombe aux producteurs 
de payer une contribution, les 
bénéficiaires du FMT sont les 
communautés locales. La loi précise 
que la totalité du FMT devra 
être disponible préalablement à 
l’exploitation du site cAt.

L’adoption de ce cadre légal est un 
grand pas en avant car elle constitue 
une garantie juridique de la 
réalisation des conditions associées 
souhaitées par les partenariats 
locaux. Ce cadre légal permet en 
outre à l’ONDRAF de s’impliquer 
dans tous les processus participatifs 
futurs, y compris concernant les 
déchets de moyenne et haute 
activité et de longue durée de vie.

L’accord trouvé entre l’ONDRAF et les partenariats locaux 
pour l’implantation du projet cAt à Dessel est soumis à 
plusieurs « conditions associées » parmi lesquelles la création 
d’un centre de communication ou la création d’un Fonds local 
pour les communes. Ces demandes sortaient du cadre des 
missions initiales de l’ONDRAF qui ne pouvait donc en assurer 
le financement. C’est pourquoi, pour garantir la réalisation 
des conditions associées, un nouveau cadre légal a été voté 
le 29 décembre 2010, concernant la création du Fonds à moyen 
terme (FMT). 

FMT : la garantie d’un projet intégré

Auparavant, le cadre légal en 
matière de financement des missions 
et des activités de l’ONDRAF limitait 
l’obligation de contribution des 
producteurs aux coûts techniques 
de la gestion à long terme des 
déchets radioactifs. Par conséquent, 
pour assurer le financement 
des conditions associées, il était 
indispensable d’adapter le cadre 
légal existant. Cette adaptation 
permet à l’ONDRAF d’établir un 
Fonds à moyen terme (FMT) destiné 
à assurer le financement de ces 
activités.

Le FMT a donc pour but de 
permettre la réalisation d’activités 
et de projets qui contribuent à la 
création et au maintien de l’assise 
sociétale nécessaire pour intégrer, 
par un processus participatif, le site 
de dépôt final de déchets au niveau 
local.

Trois études ont été réalisées pour 
estimer le montant à allouer au 
FMT : une étude réalisée par la 
Katholieke Universiteit Leuven 
à la demande de l’ONDRAF, une 

Publication au Moniteur belge du 31 décembre 2010 de la législation concernant la création du FMT 41
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des combustibles usés et des 
démantèlements futurs des centrales 
nucléaires. Depuis 2003, Synatom 
est légalement tenu de soumettre 
tous les trois ans un rapport à 
la Commission des provisions 
nucléaires, qui charge alors 
l’ONDRAF de remettre un avis quant 
à l’existence et à la suffisance des 
provisions constituées. 

À la suite des recommandations 
émises concernant le cas de 
Synatom, les ministres de tutelle 
ont confié à l’ONDRAF la mission 
d’identifier les améliorations 
concrètes à apporter. L’ONDRAF 
a remis en ce sens une première 
analyse approfondie en juillet 2010.  
Une analyse de la problématique de 
la couverture des coûts nucléaires 
portant sur les autres exploitants 
nucléaires est en préparation.

conditionnés a ensuite été classé de 
façon systématique dans l’une de ces 
familles, qui constituent l’ossature 
de l’inventaire technique.

Par ailleurs, un nouveau système de 
classification automatique pour les 
déchets conditionnés a conduit à un 
inventaire plus cohérent et lisible. 
Un état des lieux est désormais établi 
annuellement mais est également 
réalisable ponctuellement en 
fonction des besoins.
            

Chiffrer le futur

Inventorier pour mieux gérer

L’ONDRAF est légalement tenu 
d’établir tous les cinq ans un rapport 
qui analyse les passifs nucléaires 
potentiels associés aux installations 
nucléaires et aux sites contenant 
des substances radioactives. Le 
rapport 2008-2012 est en cours de 
réalisation.

Sur la base d’un inventaire exhaustif 
des déchets présents et à venir, 
le rôle de l’ONDRAF consiste à 
analyser l’existence, la suffisance 
et la disponibilité des provisions 
constituées par les exploitants 
nucléaires pour financer la 
gestion des déchets, en ce compris 
l’assainissement et le déclassement 
de leurs installations. 

Si les moyens financiers  prévus 
s’avèrent insuffisants ou encore 
indisponibles, on parle de « passifs 
nucléaires ». Cette situation 
est à éviter afin que la charge 
n’échoie pas in fine à l’État belge. 
Nombre de producteurs perçoivent 

L’établissement et la mise à jour d’un 
inventaire des déchets conditionnés 
ou non ainsi que des perspectives 
de production de déchets futurs 
constituent une des missions 
principales de l’ONDRAF. Cet 
inventaire comprend non seulement 
la situation des déchets existants 
entreposés sur le site de Dessel, 
mais aussi l’estimation des quantités 
de déchets qui apparaîtront d’ici 
la fin du programme nucléaire 
belge. Tant les déchets produits 
en phase d’exploitation que les 
déchets de démantèlement font 

positivement la part d’aide apportée 
par l’ONDRAF dans cet exercice 
d’évaluation. Ils voient cette analyse 
externe de leurs passifs comme une 
sorte de contre-expertise financière 
qui renforce la solidité de leur bilan 
financier.

Le dernier  rapport quinquennal 
2003-2007 de l’ONDRAF contenait 
de nombreuses recommandations 
sur les provisions à constituer 
par les exploitants nucléaires. 
Les propositions portaient 
principalement sur l’établissement 
d’un cadre légal  et réglementaire 
clair et cohérent qui impose la 
constitution de provisions suffisantes 
par tout exploitant d’une installation 
nucléaire ou d’un site sur lequel se 
trouvent des substances radioactives. 

Concernant les centrales de puis-
sance, c’est la société Synatom 
qui est responsable de la gestion 
des provisions nécessaires au 
financement de la gestion 

partie de l’inventaire. En plus 
des quantités et des volumes, 
l’inventaire prend également en 
compte les descriptions chimique et 
radiologique des déchets.

En 2010, une simplification des 
principes de subdivision technique 
a permis de limiter le nombre de 
familles de déchets conditionnés 
à un peu plus d’une centaine, une 
famille correspondant à un ensemble 
de déchets présentant des similarités 
dimensionnelles, radiologiques et 
chimiques. Chaque colis de déchets 

Place
FPS Economy, S.M.E.s, Self-employed and 
Energy

City Atrium

Rue du Progrès, 50

1210 Brussels

Conference Room – 1st fl oor

http://economie.fgov.be

Practicalities
> When?

The 28th March 2011
from 9.00 a.m to 17.00 p.m

and

The 29th March 2011
from 10.00 a.m to 13.00 p.m

> Inscription

By means of the added entry form to be sent to
Martine Amand, at the latest
on the 21th March 2011

Martine Amand
City Atrium
Rue du Progrès, 50
1210 Brussels
Tel.: 02 277 74 85
Fax: 02 277 55 07
E-mail:  externcom@economie.fgov.be

> Language

This seminar will take place in English, French and Dutch
Simultaneous translation will be provided.

Responsible editor : Regis Massant
Company registration : 0314 595 348

S4-11-0047/0611-11

Upon the initiative of the Minister of Climate and 
Energy, the FPS Economy and ONDRAF/NIRAS 
have the pleasure to invite you  to this event on 

the 28th and 29th March 2011.

Round Table on 

Nuclear Provisions

42



ONDRAF
Avenue des Arts 14
1210 Bruxelles
Tél. 02 212 10 11
Fax 02 218 51 65
www.ondraf.be


